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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 66
Année scolaire : 2020-2021
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/06/2021
Réuni le : 01/07/2021
Sous la présidence de : Isabelle Salome
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à IRLANDE 2022 , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

DUBLIN 2022 : FINANCEMENT DU VOYAGE en IRLANDE. Le budget du VOYAGE en Irlande à DUBLIN, prévu du
06/06 au 10/06/2022 est présenté en séance. Ce voyage s’inscrit dans le cadre du projet pédagogique intitulé : «
Irlande, Musique et Culture », Niveau de classe : 5ème / Effectif 28 maximum.  Projet pluridisciplinaire alliant
Musique, Français et Anglais : Découvrir l’Irlande à travers sa culture et sa musique (Arts, danse, langue, contes et
légendes). Transports : avion + car, hébergement, itinéraire : Dublin + Wicklow. Participation par élève plafonnée à
500 €. 28 élèves et 3 accompagnateurs. L’autorisation d’encaissement ainsi que le budget du voyage sont
soumises au vote du CA. Le CA donne son approbation.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0
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